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APPEL A PROJETS N° 4.1.3 – EURI - 2 

 

REFERENCE REGLEMENTAIRE : 

 PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL DE LA CORSE 2014-2020 (FEADER) et transition 
2021/2022 

 RÈGLEMENT (UE) No 1305/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 17 décembre 
2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) 

 Règlement EURI - Règlement (UE) 2020/2094 du Conseil du 14 décembre 2020 établissant un 
instrument de l’Union européenne pour la relance en vue de soutenir la reprise à la suite de la crise 
liée à la COVID-19  

 Règlement (UE) 2020/2220 du DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 23 décembre 2020 
établissant des dispositions transitoires relatives au soutien du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) et du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) en 2021 et 2022, 
et modifiant les règlements (UE) no 1305/2013, (UE) no 1306/2013 et (UE) no 1307/2013 en ce qui 
concerne les ressources et leur application en 2021 et 2022 et le règlement (UE) no 1308/2013 en 
ce qui concerne les ressources et la répartition de ce soutien pour les exercices 2021 et 2022 

 ARRETE N° 22/587CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE approuvant le présent AAP. 

MESURES CONCERNEES : 

 4.1.3 – Amélioration de la gestion des ressources pastorales et traditionnelles, et prévention 
des incendies. 
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CONTENU DE L’APPEL A PROJET 

REFERENCE DE L’APPEL A PROJET 

 
Titre CULTURES PROTEIQUES : 

SOUTIEN A LA PLANTATION DE LEGUMINEUSES 
FOURRAGERES 

Numéro référence AAP 4.1.3 – EURI - 2 
Date de lancement de l’appel à projet 6 septembre 2022 
Date de clôture 15 juin 2023 

ENJEUX ET PERIMETRE DE L’APPEL A PROJET 

Cet appel à projet est mis en œuvre dans le cadre de la mobilisation des fonds FEADER comprenant 
les fonds EURI du Plan de Relance Européen (UE Next-Generation), ainsi que des fonds additionnels 
de la Collectivité de Corse 

L’objectif d’améliorer l’autonomie des exploitations conduit à soutenir le développement de 
cultures fourragères protéiques en légumineuses, pures ou en mélange, en lien avec l’objectif 
environnemental de la mesure 4.1.3 – Amélioration de la gestion des ressources pastorales et 
traditionnelles, et prévention des incendies. 

 
L’AAP concerne les filières d’élevage afin : 

- De renforcer l’autonomie alimentaire et assurer la pérennité économique des exploitations ; 
- Limiter l’impact direct et indirect sur l’environnement du transport de fourrage à 

destination des élevages insulaires ; 
- Limiter l’apport de ressources exogènes afin de préserver la typicité des productions. 

 
Le budget indicatif pour l’appel à projet, sous réserve de la disponibilité effective des crédits est 
constitué de 350k€ d’aides en fonds EURI, et de 350k€ de fonds FEADER socle inscrits à la maquette 
du PDRC sur la mesure 4.1.3 

CONTACTS 

Les dossiers de candidature sont annexés au présent appel à projet et disponibles –auprès du 
service instructeur de l’ODARC1 et sur son site internet. Les dossiers sous format papier (en 1 seul 
exemplaire) sont à déposer ou à envoyer à : 

OFFICE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL DE CORSE 
Avenue Paul GIACOBBI- BP 618- 20601 BASTIA CEDEX 

 

                                                             

1 Balagne - Tél : 04 95 60 48 01   Centre-Corse -Tél : 04 95 48 82 53 
Pays bastiais - Tél : 04 95 59 21 66  Castagniccia-Costa Verde - Tél : 04 95 59 21 65 
Région d’Aléria - Tél : 04 95 56 20 74  Plaine Orientale - Tél : 04 95 56 20 74 
Extrême Sud - Tél : 04 95 70 08 60  Sartenais Valinco - Tél : 04 95 10 45 23 
Pays Ajaccien - Tel : 04 95 20 50 20  Ouest Corse - Tél : 04 95 29 26 99 
 



CALENDRIER 

Cet appel à projet est ouvert pour un dépôt de demandes jusqu’au 15 juin 2023 
 
L’instruction et la sélection des candidatures s’opère en continu après réception du dossier complet 
sous réserve de la disponibilité effective des crédits. 
 
 
Pour les dossiers qui auront été sélectionnés, la date d’éligibilité des dépenses est fixée à la 
date de l’AR de dépôt de la demande d’aide ; la demande comprenant obligatoirement le 
formulaire de demande d’aide et la fiche de visite des terrains réalisée par les services de 
l’ODARC. 
 
Au stade de l’AR de dépôt de la demande d’aide autorisant le bénéficiaire à démarrer son 
opération., celui-ci pourra être informé de dispositions plus restrictives sur le nombre d’ha 
éligibles, dans le cas où les demandes viendraient à dépasser l’enveloppe disponible. 
 
Les études de sols préalables à l’opération, réalisées avant le dépôt de la demande, 
demeurent éligibles dès lors qu’elles ont été engagées après la date de validation du présent 
AAP et dans une période n’excédant pas 18 mois avant le dépôt de la demande d’aide2, sous 
réserve que l’opération soit sélectionnée. 

 

BENEFICIAIRES 

Les bénéficiaires éligibles sont ceux prévus par les mesure 4.1.3 à savoir : 

Les agriculteurs : 
- Personnes physiques ou morales dont l’objet est agricole (sociétés à objet agricole telles 

que GAEC, EARL, SCEA, SASU...). Toutefois pour les personnes morales la majorité des 
parts doit être détenue par une ou plusieurs personnes physiques justifiant du statut 
d’exploitant agricole. 

- Les organismes publics ou à but non lucratif mettant en valeur une exploitation agricole 
(fondations, associations, établissements d’enseignement et de recherche agricoles, 
organismes de réinsertion…) exerçant réellement une activité agricole.  

 
 Les groupements d’agriculteurs : toute forme juridique collective dans laquelle les exploitants 
agricoles détiennent la totalité des parts sociales (y compris les CUMA et les coopératives de 
production). 
 
Bénéficiaires inéligibles : 
 
 Les sociétés en participation, les indivisions, les propriétaires bailleurs de biens fonciers. 
 
 
 

                                                             

2 Conformément à la Note de cadrage de l’Autorité de Gestion relative aux dates d’éligibilité - §2.1 études 
préalables limitées au secteur agricole 



CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

- Détenir un atelier de production d’élevage : 
Les bénéficiaires doivent détenir obligatoirement un atelier de production d’élevage, ou 
s’il s’agit d’un JA dont le constat d’installation a été réalisé, disposer d’un PE prévoyant 
la mise en œuvre d’au moins un de ces ateliers. 
 

- Détenir la maîtrise foncière : 
Le bénéficiaire devra justifier de la maîtrise foncière des parcelles sur lesquelles seront 
réalisées les cultures fourragères protéiques. 
 

- Cultures concernées : 
L’opération doit concerner la plantation de surfaces comprenant des légumineuses 
fourragères (par exemple, luzerne, trèfles - blanc, violet, souterrain…-, lotier, liste non 
limitative) ; 

o En culture mono-spécifique (en pur), 
o ou en mélange de légumineuses fourragères entre elles ou en association (ou 

sous couvert) avec d'autres cultures (céréales, oléagineux, graminées), à la 
condition que le mélange contienne a minima 50% de semences de 
légumineuses fourragères à l'implantation. 

o La vérification de ces éléments se fait sur la base des semences acquises pour 
l’opération qui doivent comporter à minima 50% de légumineuses. 
 

- Les travaux concernent : 
Les semis / sursemis et épandage d’engrais ou compost qu’il s’agisse d’un 
enrichissement de prairies/cultures existantes (prairies temporaires ou 
permanentes et autres cultures fourragères), de cultures réalisées dans le cadre de 
rotations ou de nouvelles cultures. 

 
- Superficie admissible : sont admissibles à l’aide les surfaces à concurrence d’un 

nombre d’ha : 
o Tel que nombre ha éligibles à l’aide = nombre d’UGB / 2 

(par exemple 100 ovins = 15 UGB => maximum 7,5 ha éligibles) ; 
o Avec un maximum de 25ha par exploitation, sans préjudice de dispositions 

informant au stade du dépôt de la demande d’aide, de l’application de 
dispositions plus restrictives minorant les surfaces éligibles, dans le cas d’un 
dépassement de l’enveloppe financière disponible au regard des demandes 
présentées. 

 
- Autres prescriptions : 

 
o Bien que n’étant pas formellement obligatoire, la réalisation d’une étude de sol 

préalable est fortement recommandée pour ajuster la fertilisation et le 
chaulage éventuel de la surface ; ceci afin de favoriser la réussite de 
l’opération. 
 

o Une fertilisation est obligatoire : Phospho-Potassique (PK) et/ou apport de 
compost; (notamment en Agriculture Biologique); 
L’amendement calcique bien que facultatif pourra être recommandé pour 
atténuer l’acidité des sols et favoriser leur activité biologique et leur capacité 
d'échange. 

 



o La fertilisation azotée est proscrite dans le cas de l’implantation de 
légumineuse en pur ; elle doit être minoritaire dans la formulation N.P.K dans 
le cas d’implantation de mélanges à légumineuses. 

 
- Engagements ex-post requis 

Conformément aux engagements spécifiques prévus à la mesure 4.1.3, les 
bénéficiaires seront dans l’obligation de s’engager dans le délai maximal de 5 ans 
dans des démarches de formation ou d’apprentissage dans le domaine de 
l'environnement ou devront réaliser un diagnostic relatif aux enjeux 
environnementaux (y compris biodiversité) sur le territoire de l'exploitation. 

DEPENSES ELIGIBLES 

Les dépenses éligibles concernent : 
 

 Objet Conditions 
a Coûts d’étude préalable : 

analyse de sol 
Coût plafonné à 120€ 

b Coûts forfaitaires travaux à la 
parcelle 

Selon barème des coûts forfaitaires (T0) de la mesure 
4.1.1 en vigueur à la date de la demande d’aide : 

- Travail du sol fourrage (année 2) : 209 €/ha3 
- Semis fourrage (année 2)                 :   84 €/ha3 
- Épandage fumure - 1 passage         :   64€/ha3 
- Epandage si chaux – 1 passage       :   64€/ha3 

c Coûts d’achat des semences Montant maximum :  240€/ha4 

d Coût d’achat des engrais 
(et/ou compost notamment si 
en AB) 

Montant maximum :  480€/ha4 

e Coût de l’amendement 
calcique (chaux) 

Montant maximum :  480€/ha4 

 Coût total éligible a + b + c + d + e 
 
Pour cet appel à projet un barème de coûts plafonds par (ha) pour les intrants (engrais, semences, 
amendements) est appliqué sur la base des coûts maximum constatés à la date de lancement de 
l’AAP. Conformément à la note de cadrage relative à la vérification du caractère raisonnable cette 
disposition permet de ne requérir qu’un seul devis. 

Les dépenses non admissibles pour cet AAP concernent :  
- Le coût d’acquisition du foncier ; 
- Le démaquisage, et les clôtures qui sont finançables dans la sous-mesure 4.1.1 du 

PDRC et l’épierrage éventuel de la parcelle. 
 

                                                             

3 Forfait à l’ha sur la base du bordereau 4.1.1, uniquement au tarif T0, à la date de lancement de l’AAP : 
montant susceptible de mise à jour selon révision du barème 4.1.1 en vigueur à la date de la demande 
d’aide. 

4 Montant plafonné au regard des coûts raisonnables, établi sur la base des coûts maximum constatés des 
semences en légumineuses, des engrais (pour 60U/ha de P%) et des amendements calciques. 



TAUX ET MONTANT DES AIDES 

Dans le cadre de cet appel à projet, et dans le respect des taux mentionnés dans le Règlement 
FEADER à l’article 17 et à l’annexe II, et du Règlement 2020/2220 EURI, le taux d’aide publique est 
fixé conformément au PDRC (V9) : 
 

Bénéficiaires 
Fonds 

    EURI      
FEADER 

2021-2022 

Agriculteurs et groupements ainés(*) 
  

70%  
 

60% (**) 
 

Jeunes agriculteurs et leurs groupements  
(*) 

75% 
 

75% 
 

 
(*) Pour les agriculteurs personnes morales sous forme sociétaire ou les groupements 
d'agriculteurs (y compris CUMA) l'application du critère "Ainés/JA" se fait sur la base de la majorité 
des parts détenues au capital social ou des adhérents. 

(**) les fonds FEADER classiques seront éventuellement mobilisables sous réserve de disponibilités 
après l’épuisement des fonds EURI prévus sur l’Appel à projet. 

Conformément au PDRC cet appel à projet sur fonds EURI n’est concerné ni par les modulations 
liées aux obligations par filière (adhésion et qualité), ni par la limitation du cumul d’aide sur une 
période de 24 mois. 
 

CIRCUITS DE GESTION DES DOSSIERS 

Au cours du montage du dossier de demande d’aide, il est recommandé que les demandeurs se 
rapprochent de structures techniques susceptibles de les accompagner sur le choix des cultures et 
des itinéraires techniques adaptés à leur situation. Le document en annexe I donne quelques 
indications utiles pour ce faire. 
 
A réception du dossier candidature incluant la demande d’aide publique, un accusé de réception 
sera transmis au bénéficiaire. 
 
En cas de pièces manquantes, le porteur de projet en est informé et devra compléter son dossier. A 
défaut la candidature sera considérée comme irrecevable. 
 
Un dossier est considéré complet si toutes les pièces administratives demandées sont présentes 
dans le dossier. 
 
Les dossiers dûment complétés seront instruits, puis proposés au Conseil Exécutif de Corse pour 
l’attribution des aides. 

 

 

 

 



PROCEDURE DE SELECTION DES DOSSIERS  

La grille de sélection qui permet l’attribution d’une cotation et le classement des dossiers par le 
service instructeur est la suivante : 

 

CRITERES POINTS ATTRIBUES 

Exploitant(s) à titre principal 40 

Exploitant(s) à titre secondaire 10 

Projet porté par un JA 20 

Nbr d’UGB > 30 10 

Atelier d’élevage en BIO 10 

Total 

Seuil minimum d’éligibilité : 

Min 10 - Max 80 

20 points 

 

La sélection des dossiers s’effectuera sur proposition du service instructeur dans le rapport adressé 
au Conseil Exécutif. 
 
Le bénéficiaire dont le projet a été sélectionné reçoit ensuite la notification d’attribution des aides 
sous la forme de convention.  
 
L’aide sera versée sur demande déposée auprès du service instructeur, après réalisation du projet 
et sur présentation de justificatifs. 

AUTRE ELEMENT D’INFORMATION 

 
Concernant la possibilité de percevoir les aides couplées aux légumineuses prévues par la PAC sur les surfaces 
concernées par le présent appel à projet. 
 
Sans préjudice de la mise à jour en 2023 de la réglementation sur les modalités de déclaration des surfaces : 

 Les surfaces entrant dans la catégorie des Terres Arables (cultures et surfaces herbacées temporaires de 
5 ans ou moins) plantées ou complantées en légumineuses sont susceptibles de bénéficier des aides aux 
légumineuses du 1er pilier de la PAC, sous réserve de l’adéquation de leur code culture (par ex LUZ, 
MLC…) avec la réglementation prévue. Dans ce cadre, les surfaces en mélange de légumineuses et de 
graminées (MLG) devraient uniquement bénéficier de l’aide l’année du semis. 

 Les surfaces plantées ou complantées en légumineuses demeurant obligatoirement dans la catégorie des 
Prairies Permanentes, elles ne devraient pas bénéficier de ces aides couplées aux légumineuses. 

 


